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. 0 . ART I CL E 1 : C OM P 0 S I TI 0 N -

) 

La Commission Paritaire est composée de membres. titulai.res: • 

- -·délégués du personnel ·· titulaires élus· par le .. collège·: é:l.e:ct'CU"aJ:· s~ifique- des. 
journalistes;, 

-en-nombre: égal,. représentants- de la-D'iree.t.ici:r::l:désignés par- le Pl;-ésident de- la 
~ci~é, . 

et d'un même nombre de membres suppléants : 

délégués dl.r personnel suppléants- é-.Ius. par le collèg.e électoral spécifique des 
jourElalis,teso,. 

- en nombré. égal., représentants de la Direction désigrrés ·par- le Présiden.t de la 
Sociêté'~ . 

La Commission Paritaire est présidée par le Président de la Société ou son 
dé légué manda té ~ 

Le secrétariat .de la Commission Paritaire est assuré- par le Chef dcr Service du- · 
Per:sonnel de la Société, ass.isté par 1 r Administrateur de la Rédaction. 

A~TICLE 2 : ATTRIBUTIONS -

Les attrioutions de Ia Commission Pa-ritaire sont celles visées a l'article 15 
de l'avenant de la Convention Collective Nationale .. de Travail des Journalistes. 

AR11CLE J . :-(QNVO~AllON ~ 

. . .. · . 

La Commiss'iori Pa.ritiü~e est co~~oquée au moins une fois. pnr trimestre par son 
Président à soiT ini.t.iati.ve ou à celle de 1 'un de ses membr-es ti tula ires 
représentant le personnel. 
Dans ce dernier cas, Ja Commission se réunit sur l'objet de la r eCJuête dans 
la quinzaine suivant l'initiat i ve, ce délai pou\an t être r amené à huit jours 
francs en cas d'urgence. 
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; çonvocation indique la date,. l'heure, le lieu de réunion,_ ainsi que 
•_ordre du jour préalablement établi par le secrétariat de la Commissi'i?n 

en: accord a'Uec le Président. Ell_e est envoyée aux membres titulaires et 
suppléants de la Commission. Une note d~ service.diffusée et affichée 

ARTICLE 4 : REUNION 

·--- ~)la Commission PariLaire est réunie valableme'nt quand au moins la moitié 
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p.lus un de ses membres titulaires sont présents ou r-égulièrement r-eptésentés. 
lorsque ce nombre n•est pas atteint, 1:1ne nouvelle convocation est envoyée 
à P initiative du: Pr-és'ident, dans un délai de huit jours francs ap-rès la 

s.i.- au moins un 
rep-résenté-.;. 

OaRs le cas.o OÙ;.' un .. meml::ù:e.. titulaire: ne-· peut.. ass:ist.e-E: personnellement. à , la,· 
~éumon,. iL p.eut se faire r-e~résente-r par 1 'un des membres supp-léants de sof.li 
collègec qu:~i.I désigne ex~s:ément:-··au seci:-éta:I:'.irat de: .la C'omm±s:sioh. 

·L~ réunie~ de la · Commission Paritaire s·e·.dérqule ju~qu tà épuisement de 1 '"ofdr~ 
du . jour---. l~ute fois,.. .la. Commi ss:i:on .pe:ut décide:&-~: de. re.nu.o.ye r: -l.! e.X~ame.n- · d.~llne Ol!f.'. ·,., · 
plusieurs questions prévues à l'ordre dü jour à une réunion ultérieure. .,

1 
le Pré-s:icfent de Ia -Commission· et/ou-,· Ie-s: déTêgués' du personr.Te'l journaliste· peuvent 
demam:ter·r aveC" 1 •'accor::d de · la · E:omari:ssi:~: (pi:'is- ·à la. majœtité-· de· ses memb:!'es. · · · 
titulaires p1:ésents ou régulièrement représentés), la présence de toute p.ersonne 
extér_ieure ·à: -Ia.- Comm-ission' susce.p:tfule dEappa~t;.er . des. indications utiies. à. propos.. 
d.rune au. de: p-lusieurs des .. que&tions. ins:c:rttes· à· 1' ordre · du· j:our- Ces· personnes 
ne participent ni aux. dé:liO.éra-tions. .. de la, Conunis.sïp.n,. ni aux scrutin$. leuv 
demande ct< audition est dép.o.sée· aup::rès du· secr:étariat de -la .Commission hu.it jours· 
au. moins- auant la. réuniorr-pr-évue·. Cette demande'· est commaniquée par le secré-taEiat 
aux membres de la .. Commission. 

Le temps p;assé- en réunion. p-ar les membres titula-ires ou suppléants est rérmmére 
comme temps, de travail. Pou~t· les délégués du personnel, il ne s'impute -pas· sor 
leurs crédits horaires propc.es: ~ 

ARTIClE 5< ::-AVIS -

La Commission Paritaire émet, . à la majorité des.membres titulaires présents ou 
régulièrement représentés, tm. avis à . pcopos: de chaque question inscrite à 
l'ordre du jour. 

En c'as. de paœ-t:age de,·~clix .. r la V€;ix du. P·résiden:t::·de: la- Commission n'est pas
prépondérante. Le partage des voix, quand il est constaté, est signalé au 
px:ocès-uerba.l-

A, la demande de 1 • un de se.s membr:es t.i:tu.lair.·.es- présents ou régulièrement 
r-eprésePtés r .il est· p:rocédé à. un. vote. à. bu;lletin secret. 
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avis de la Commission Paritaire. Ce texte Fait l'objet d'un 
ensuite transmis aux memb·res titulair~s et suppléants de la 
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ARTICLE 6 

par a 
C_ommiss.ion~ Signé par le'· Pré's'idenE de la· Cbmmission, · il est transmis pour 
approba-tion à chacun des- memb~es ti.tul.aires présents- ou: r:égu.l-iè.I"ement. 
représentés,. dans- urr délai' de· quinze.· jours au maximum, à la diliÇJ,ence du 
secrétariat de-la Coffilii'i"SS:.i:o:a::..p.=. 

foute· cont:es.tat.:far.r··cfesc· te:r!lles: du procès·-verba-1 est communiqué pa~ écrit 

Une fois· définitivement approuvé, le procès--vè:rbal· est transmis· à ·tous 
les .. membres:. de la:. Commission: P.-ar.itai~e-;.. t-itu:la.ire-s et:· stipplé"ants. 

'. 
ARTICLE 7 : DE\/OIR DE ·RESERVE..-

Les: rrtemb:reS. de· la· Commission: Pa:rüta-ir-e-~· tïttrrarir:res:~ et:-··sopp;1éants.,.. sont: 
tenus· à la réserve d'"Usage sur le cüntemr. des·.'dé-1ibé.rations .• 

Fait à PARIS,. le ·2s février 19a4-
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